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      DÉLIBÉRATION N°2025-10 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de 
ses statuts ; 
 
Vu l’avis de la commission CVEC réunie le 12 février 2025. 
 
 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :               31 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                       33                                            
 
Membres présents ayant voix délibérative :   25     
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        3                                                                                    
 
Quorum :                16 

 
 
 
 
Le conseil d’administration de l’EPE Nîmes Université a pris la délibération suivante à l’unanimité :  
 

Le versement des sommes allouées dans le cadre de la CVEC pour un montant total de 5683.21 
euros pour la réalisation des projets soutenus par le FSDIE collectifs est approuvé tel que défini en 
annexe. 
 
 
 
 
 

                                                
                                                   Fait à Nîmes le 11 mars 2025 

 
                                                   Le président de Nîmes Université 

  
                                                 Benoît ROIG 
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